
 
 
 
 

 
 

 
 

INSPECTEURS EN SURETE DE L’AVIATION 

 

 
Formation certifiante par l’OACI                   Durée: 07 Jour(s)     Langue de la formation:  Français 

 
 

Contact d’inscription : training@afsactunisie.com                    +216 20199950 /+216 98333330 

 
  

 But du Cours : 
 

• Décrire les buts du cours, sa structure et sa méthodologie. 

• Décrire le rôle du Programme national de contrôle de la qualité au sein de la 

sureté de l’aviation civile. 

• Décrire les exigences de l’Annexe 17 en matière d’audit, d’inspection, d’enquête et 

de test en sureté de l’aviation civile. 

• Décrire l’importance du système national de surveillance de la sureté de l’aviation 

civile. 

 
 

 Objectifs du Cours : 
A la fin du stage, les stagiaires seront capables de :  

• Déterminer quels sont les éléments de surveillance constitutifs d’un programme 

national de contrôle de qualité de la sûreté de l’aviation. 

• Décrire la base juridique pour les audits, inspections, enquêtes et tests relatifs à la 

sûreté de l’aviation. 

• Définir les audits, inspections, enquêtes et tests relatifs à la sûreté de l’aviation. 

• Déterminer les devoirs et compétences spécifiques requises par un Inspecteur. 

• Déterminer la méthodologie appropriée pour la conduite d’audits et d’inspections 

en sûreté de l’aviation dans le cadre d’un programme national. 

• Préparer et conduire un audit /une inspection en sûreté de l’aviation et en 

présenter les conclusions dans le cadre d’un exercice. 

 
 

Liste des modules : 

1.  Définitions et Activités du Programme National de Contrôle de la Qualité en  

Sûreté de l’Aviation Civile 

2. Profil de l’Inspecteur 

3. Méthodologie de l’audit/de l’inspection 

4. Techniques d’inspection/d’audit 

5. Techniques de préparation d’une inspection 

6. Mener/Conduire des tests et investigations de sureté 

 

Population Cible : 
 

Des personnels existant au niveau de la supervision ou de la gestion, ayant vocation à 

devenir auditeur et/ou inspecteur en sûreté de l’aviation au sein de leur Etat. 

 
 

Conditions d ’admission : 
 

• Expérience avérée en sûreté de l’aviation.  

• Bonne connaissance de la réglementation internationale et nationale en sûreté.  
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